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THE PUBLIC SCHOOLS ACT
(C.C.S.M. c. P250)

High School Graduation Requirements
Regulation, amendment

LOI SUR LES ÉCOLES PUBLIQUES
(c. P250 de la C.P.L.M.)

Règlement modifiant le Règlement sur les
exigences relatives à l'obtention d'un diplôme
d'études secondaires

Regulation  72/2009
Registered  April 8, 2009

Règlement  72/2009
Date d'enregistrement : le 8 avril 2009

Manitoba Regulation 167/99 amended
1 The High School Graduation

Requirements  Regulat ion ,  Mani toba
Regulation 167/99, is amended by this
regulation.

Modification du R.M. 167/99
1 Le présent règlement modifie le
Règlement sur les exigences relatives à

l'obtention d'un diplôme d'études secondaires,
R.M. 167/99.

2(1) Subsection 3(1) is amended by
striking out "28" and substituting "29".

2(1) Le paragraphe 3(1) est modifié par
substitution, à « 28 », de « 29 ».

2(2) Subsection 3(2) is amended in the
part before clause (a) by adding "and who has
received the individualized programming
designation in grades 9 to 12," before "may obtain".

2(2) Le passage introductif du
paragraphe 3(2) est modifié par adjonction, avant
« peuvent obtenir », de « et qui ont suivi un tel
programme de la 9e à la 12e année ».

2(3) The following is added after
subsection 3(2):

2(3) Il est ajouté, après le paragraphe 3(2),
ce qui suit :

3(3) Despite subsection 3(1), a student may
graduate and be eligible to receive a provincial high
school diploma if he or she 

(a) entered grade 9 after the 2000-01 school year
but before the 2005-06 school year; and

3(3) Malgré le paragraphe 3(1), peuvent
terminer leurs études et avoir le droit d'obtenir un
diplôme d'études secondaires provincial les élèves
qui, à la fois :

a) ont commencé la 9e année après l'année
scolaire 2000-2001, mais avant l'année
scolaire 2005-2006;
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(b) by the end of the 2010-11 school year,
completes a minimum of 28 credits and meets all
program requirements determined by the
minister.

b) avant la fin de l'année scolaire 2010-2011, ont
obtenu au moins 28 crédits et rempli les
exigences se rapportant au programme que fixe
le ministre.
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